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N° 03/fsac/10
Séance publique

OBJET :

Travaux d’aménagement à la faculté 

des sciences Ain chock

(Lot unique)

REGLEMENT  DE  CONSULTATION

REGLEMENT DE LA CONSULTATION

ARTICLE 1 : Objet du règlement de la consultation
Le présent règlement concerne l’appel d’offres ouvert sur offres de prix n°03/fsac/10 du  29/07/2010 à 10h ayant pour objet :
Travaux d’aménagement à la faculté des sciences Ain chock en lot unique

Il a été établi en vertu des dispositions de l’article 18 du règlement relatif aux conditions et formes de passation des marchés des universités du 13/02/2008, pris en vertu des articles 7 et 19 de la loi n°69-00 relative au contrôle financier de l’état sur les entreprises publiques et autres organismes.

Les prescriptions du présent règlement ne peuvent en aucune manière déroger ou modifier les conditions et les formes prévues par le règlement précité. Toute disposition contraire au règlement précité  est nulle et non avenue. Seules sont valables les précisions et prescriptions complémentaires conformes aux dispositions de l’article 22 et des autres articles du règlement précité.

ARTICLE 2 : Maître d’ouvrage

Le maître d’ouvrage du marché qui sera passé suite au suivant appel d’offres est : Le Doyen de la faculté des sciences- Ain Chock, Casablanca.

ARTICLE 3: Nombre de lots et mode de jugement 

L’ensemble des prestations demandées dans le cadre de cet appel d’offres fait l’objet d’un lot unique.
ARTICLE 5 : Visite des lieux 
La visite des lieux est obligatoire, le soumissionnaire est tenu de visiter les sites et  prendre conscience de l’ampleur des travaux à effectuer.

Une attestation de visite des lieux sera remise à l’entreprise par la faculté des sciences Ain chock qu’elle joindra à son Dossier technique.

Le lieu de rencontre pour effectuer les visites citées dans le tableau ci-dessus est la Présidence de la faculté des sciences Ain chock.
ARTICLE 6: Conditions requises des concurrents
Conformément aux dispositions de l’article 22 du règlement précité :

1- Seules peuvent participer au présent appel d’offres les personnes physiques ou morales qui :

· Justifient des capacités juridiques, techniques et financières ;

· Sont en situation fiscale régulière, pour avoir souscrit leurs déclarations et régler les sommes exigibles ou à défaut de règlement, constitué des garanties suffisantes pour le comptable chargé du recouvrement ;

· Sont affiliés à la CNSS et souscrivent régulièrement leurs déclarations de salaire auprès de cet organisme ;

· Appartenir à la profession dont relève le présent appel d’offres ;

· Couvrir dans les limites et conditions déterminées par le présent CPS les risques découlant de leur activité professionnelle par une police d’assurance.

2- Ne sont admises à participer à la présente consultation :

· Les personnes en liquidation judiciaire ;

· Les personnes en redressement judiciaire, sauf autorisation spéciale délivrée par l’autorité judiciaire compétente.

ARTICLE 7: Pièces justificatives à fournir par les concurrents 
Conformément aux dispositions de l’article 23 du règlement précité, Chaque concurrent est tenu de présenter un dossier administratif et un dossier technique.

1) Le dossier Administratif comprend :

a) La déclaration sur l’honneur prévue par l’article 23 du règlement des universités en double exemplaire.

Cette déclaration doit, en  outre, indiquer le nom, le prénom, la qualité et le domicile du candidat et, s’il s’agit d’une société, la raison sociale, l’adresse du siège social, la qualité en laquelle il agit en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés (voir modèle en annexe).

Elle doit être accompagnée de l’indication du montant du capital social

La déclaration indique également le numéro d’inscription au registre de commerce, le numéro de compte courant, postal, bancaire ou du trésor du fournisseur et pour les candidats installés au Maroc, le N° d’affiliation à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) 

b) Une attestation ou copie certifiée conforme à l’originale délivrée depuis moins d’un an par le percepteur certifiant que le soumissionnaire est en situation fiscale régulière. Cette attestation doit mentionner l’activité au titre de laquelle le soumissionnaire a été imposé. Toutefois sont dispensées de fournir cette attestation les personnes non installées au Maroc.

c) Le récépissé du cautionnement provisoire ou l’attestation bancaire en tenant lieu.

d) Une attestation délivrée depuis moins d’un an par la CNSS certifiant que le concurrent est en situation régulière envers cet organisme.

e) La ou les pièces justifiant les pouvoirs conférés à la personne agissant au nom du concurrent, certifiées conformes,

f) Le certificat d’immatriculation au registre du commerce.

g) Le statut de la société,

h) Attestation d’assurances,

i) Attestation des capacités financières pour soumissionner au présent appel d’offres.

2) Le dossier Technique comprend :

a- Une note indiquant les moyens humains et techniques du concurrent, le lieu, la date, la nature et l’importance des prestations qu’il a exécutées ou à l’exécution desquelles il a concouru.

b- Les attestations délivrées par les hommes de l'art sous la direction desquels lesdites prestations ont été exécutées ou par les maîtres d'ouvrages qui en ont éventuellement bénéficié. Chaque attestation précise obligatoirement les indications prévues par l'alinéa b), § 2 de l'article 23 du règlement relatif aux conditions et formes de passation des marchés des universités du 13/02/2008, précisant (la nature des prestations, le montant, les délais et les dates de sa réalisation, l'appréciation, le nom et la qualité du signataire).

c- Le certificat de qualification et de classification s’appliquant au système de qualification et de classification des entreprises de bâtiment et de travaux publics : Classe 4, secteur 5.5

d- Autres renseignements, pièces d’ordre technique ou pièces complémentaires concernant l’entreprise.

e- Attestation de visite des lieux.

N.B  Toutes les pièces doivent être certifiées conformes à l’original

ARTICLE 8: Pièces complémentaires 

· Le présent CPS doit être paraphé et signé à la dernière page sous cachet avec la mention lu et accepté.

· Le règlement de la consultation doit être paraphé et signé à la dernière page sous cachet.

ARTICLE 9: Offre financière 
Elle doit comprendre :

a) L’acte d’engagement par lequel le concurrent s’engage à réaliser les prestations objet du marché conformément aux conditions prévues au cahier des charges moyennant un prix qu’il propose (conformément au modèle ci-joint en annexe). Cet acte dûment rempli est signé par le concurrent ou son représentant habilité, sans qu’un même représentant puisse présenter plus d’un concurrent à la fois pour le même marché et lorsqu’il est souscrit par un groupement, il doit être signé par chacun des membres du groupement.
b) Le bordereau des prix et le détail estimatif (conformément au modèle ci-joint en annexe).
Le montant de l’acte d’engagement ainsi que les prix unitaires et forfaitaires du bordereau des prix doivent être écrits en chiffres et en toutes lettres.

ARTICLE 10 : Date et lieu de la séance publique d’ouverture des plis

Il sera procédé à l’ouverture des plis, en séance publique, le 29/07/2010 à 10h00 au siège de la faculté des sciences Ain chock de Casablanca, par une Commission constituée à cet effet, conformément à l’Article 35 du règlement des universités précité.

ARTICLE 11 : Composition du dossier d’appel d’offres

Conformément aux dispositions de l’article 19 du règlement des universités précité, le dossier d’appel d’offres comprend :

· Copie de l’avis d’appel d’offres ;

· Le modèle de l’acte d’engagement ;

· Le bordereau des prix  et le détail estimatif 

· Le modèle de déclaration sur l’honneur ;

· Le présent règlement de la consultation ;

· Un cahier des prescriptions spéciales.

ARTICLE 12 : Modification dans le dossier d’appel d’offres
Conformément aux dispositions de l’article 19 §4 du règlement des universités précité, des modifications peuvent être introduites dans le dossier d’appel d’offres. Ces modifications ne peuvent en aucun cas changer l’objet du marché.

Si des modifications sont introduites dans le dossier d’appel d’offres, elles seront communiquées à tous les concurrents ayant retiré ledit dossier suffisamment à l’avance et en tout cas avant la date d’ouverture prévue pour la réunion de la commission d’appel d’offres.

Lorsque ces modifications nécessitent le report de la date d’ouverture prévue pour la réunion de la commission d’appel d’offres, ce report sera publié conformément aux dispositions du §2-1 de l’article 20 du règlement des universités précité.

ARTICLE 13 : Retrait des dossiers d’appel d’offres

Le dossier d’appel d’offres est mis gratuitement à la disposition des concurrents au service de l’intendance de la faculté des sciences  Ain Chock - Km8,route d’El jadida- Casablanca dès la parution de l’avis d’appel d’offres au premier journal et jusqu’à la date limite de remise des offres de la documentation. Les concurrents peuvent consulter le dossier d’appel d’offres à partir du site web de l’université www.fsa.ac.ma.            
ARTICLE 14 : Information des concurrents

Conformément aux dispositions de l’article 21 du règlement des universités précité, tout éclaircissement ou renseignement fourni par le maître d’ouvrages à un concurrent à la demande de ce dernier sera communiqué le même jour et dans les mêmes conditions aux autres concurrents qui ont retiré le dossier d’appel d’offres et ce par lettre recommandée avec accusé de réception ou par télécopie confirmée. Il est également mis à la disposition de tout autre concurrent.

ARTICLE 15 : Contenu et présentation des dossiers des concurrents :

1- Contenu des dossiers :

Conformément aux dispositions de l’article 23 du règlement des universités précité, les dossiers présentés par les concurrents doivent comporter :

-Un dossier administratif précité (Cf. article 7 ci-dessus) ;

-Un dossier technique précité (Cf. article 7 ci-dessus) ;

-Pièces complémentaires précitées (Cf. article 8 ci-dessus) ;

-Une offre financière comprenant :

· L’acte d’engagement établi comme il est dit au §1-a de l’article 26 du règlement des universités précité ;

· Le bordereau des prix et le détail estimatif

· Le montant de l’acte d’engagement ainsi que les prix unitaires du bordereau des prix  et du détail estimatif doivent être indiqués en chiffres et en toutes lettres.

2- Présentation des dossiers des concurrents

Conformément aux dispositions de l’article 28 du règlement des universités précité,

Chaque dossier présenté est mis dans un pli cacheté portant : 

· Le nom et l’adresse du concurrent ;

· L’objet du marché et éventuellement, l’indication du lot;

· La date et l’heure de la séance d’ouverture des plis ;

· L’avertissement que < Le pli ne doit être ouvert que par le Président de la commission d’appel d’offres lors de la séance d’examen des offres >.
Ce pli contient obligatoirement deux enveloppes 
a- La première enveloppe comprend le dossier administratif, le dossier technique et pièces complémentaires visés à l’article 7 et l’article 8 du présent RC. Elle doit être cachetée et porter de façon apparente, outre les indications portées sur le pli, la mention <Dossier Administratif, Technique et pièces complémentaires> .

b- La deuxième enveloppe comprend l’offre financière du soumissionnaire visée à l’article 9 du présent RC.. Elle doit être cachetée et porter de façon apparente, outre les indications portées sur le pli, la mention :           < Offre Financière > 

ARTICLE 16 : Dépôt des plis des concurrents
Conformément aux dispositions de l’article 30 du règlement des universités précité, les plis sont, au choix des concurrents :

· Soit déposés, contre récépissé au Service Intendance de la faculté des sciences  Aïn- Chock , Km8 route d’El jadida BP 5366 Maarif -Casablanca.

· Soit envoyés, par courrier recommandé avec accusé de réception à la Présidence de l’Université Hassan II Aïn- Chock, Rue Tarik Ibnou Ziad 

      BP : 9167 -Casablanca.

· Soit remis, séance tenante, au président de la commission d’appel d’offres au début de la séance, et avant l’ouverture des plis.

Le délai de la réception des plis expire à la date et à l’heure fixés par l’avis d’appel d’offres pour la séance d’examen des offres. 

Les plis déposés ou reçus postérieurement au jour et à l’heure fixés ne sont pas admis.

A leur réception, les plis sont enregistrés par le maître d’ouvrages dans leur ordre d’arrivée, sur un registre spécial. Le numéro d’enregistrement ainsi que la date et l’heure d’arrivée sont portés sur le pli remis.

Les plis resteront cachetés et seront tenus en lieu sûr jusqu’à leur ouverture dans les conditions prévues à l’article 31 du règlement des universités précité.

ARTICLE 17 : Retrait des plis

Conformément aux dispositions de l’article 31 du règlement des universités précité, tout pli déposé ou reçu peut être retiré antérieurement au jour et à l’heure fixés pour l’ouverture des plis.

Le retrait des plis fait l’objet d’une demande écrite et signée par le concurrent ou son représentant dûment habilité. La date et l’heure de retrait sont enregistrés par le maître d’ouvrage dans le registre spécial à l’article 11 ci-dessus.

Les concurrents ayant retiré leurs plis peuvent présenter de nouveaux plis dans les conditions de dépôt des plis fixées à l’article 30 du règlement des universités.

ARTICLE 18 : Délai de validité des offres
Les soumissionnaires qui n’ont pas retiré définitivement leur pli dans les conditions prévues à l’article 13 ci-dessus resteront engagés par les offres pendant un délai de quatre vint dix (90) jours à compter de la date d’ouverture des  plis.

Si, dans ce délai, le choix de l’attributaire, ne peut être arrêté, le maître d’ouvrage pourra demander au soumissionnaires, par lettre recommandée avec accusé de réception, de prolonger la validité de leurs offres. Seuls les soumissionnaires qui auront donné leur accord par lettre recommandée avec accusé de réception adressée au maître d’ouvrage resteront engagés pendant le nouveau délai.

ARTICLE 19 : Critères d’appréciation des capacités techniques et financières des Concurrents – Evaluation des offres financières et mode de jugement.
La commission apprécie les capacités financières et techniques en rapport avec la nature et l’importance des prestations objet de la consultation et au vu des éléments contenus dans les dossiers administratif et technique de chaque concurrent.

I- Examen des dossiers administratifs et techniques :

· L’examen des dossiers administratifs et techniques et par conséquent l’admission ou l’éviction des concurrents se déroulera conformément à l’article 38 du règlement des universités précité.

· La Commission déterminera pour chaque soumissionnaire, dont les offres sont déclarées recevables, s’il est apte à exécuter le marché de façon satisfaisante. La détermination tiendra compte des capacités financières et techniques du soumissionnaire.

II- Evaluation des offres financières:

· Les offres seront examinées conformément aux dispositions de l’article 39 du règlement relatif aux conditions et formes de passation des marchés des universités du 13/02/2008, pris en vertu des articles 7 et 19 de la loi n°69-00 relative au contrôle financier de l’état sur les entreprises publiques et autres organismes
· Les offres seront jugées sur la base de l’offre financière la plus avantageuse, sous réserve des vérifications et application, le cas échéant, des dispositions prévues à l’article 39 du règlement des universités.

· Lorsque la commission décèle qu’une offre est particulièrement basse au regard de l’estimation du maître d’ouvrage ou par rapport à l’ensemble des offres des autres soumissionnaires, elle invite le soumissionnaire concerné, par lettre recommandée avec accusé de réception, à justifier son offre.  

· au vu de la réponse du soumissionnaire, la commission est fondée à écarter l’offre en question.

· Elle propose à l’autorité compétente de retenir l’offre qu’elle juge la plus intéressante.

· Avant d’émettre son avis, la commission peut convoquer, par écrit, les soumissionnaires auprès desquels elle juge nécessaire de d’obtenir tout éclaircissement sur leurs offres. Ces éclaircissements, à formuler par écrit, doivent se rapporter uniquement aux documents contenus dans les plis.

· Dans le cas ou plusieurs offres jugées les plus intéressantes sont tenues pour équivalentes, tous éléments considérés, la commission, pour partager les soumissionnaires, peut proposer à l’autorité compétente de demander à ceux-ci, par écrit, de présenter de nouvelles offres.

· Si les soumissionnaires se refusent de faire de nouvelles offres à des prix inférieurs, ou si les réductions offertes sont encor égales, il est procédé entre eux, à un tirage au sort pour désigner le soumissionnaire à retenir.

· En l’absence d’offres, ou si aucune offre n’a été retenue, à l’issue de la procédure ci-dessus décrite ou si aucune des offres ne lui parait acceptable en égard aux critères fixés, la commission déclare l’appel d’offre infructueux.

ARTICLE 21 : Résultat de l’appel à la concurrence
A- L’administration n’est pas tenue de donner suite à la présente consultation. 

Aucun soumissionnaire ne peut prétendre à une indemnité si les offres ne sont pas acceptées ou s’il n’est pas donné suite à cet appel d’offres.

Affichage des résultats

Les résultats d’examens des offres seront affichés au siège de la présidence dans les vingt quatre heures qui suivent l’achèvement des travaux de la commission et ce pendant une période de quinze jours (15)

Information sur les soumissionnaires

L’administration informe les soumissionnaires retenues de l’acceptation de leurs offres par lettre recommandée avec accusé de réception dans un délai ne dépassant pas quinze(15) jours francs à compter de la date d’achèvement des travaux  de la commission. Elle informe également les soumissionnaires son retenus par la même procédure, par lettre recommandée accompagnée des dossiers des candidats en question.

Motif d’élimination

Tout soumissionnaire qui désire prendre connaissance des motifs d’élimination de son offre peut en faire la demande par lettre recommandée adressée à l’administration dans un délai de sept (07) jours francs, à compter de la date de réception de la lettre recommandée mentionnée ci-dessus

  Le concurrent                                                  Le Doyen - sous ordonnateur 
  Cachet et signature                                        de la faculté des sciences 

 Avec la mention lu et acceptée                                 - Aïn Chock -
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